
Changez d’optique...
avec les comptes
          Élite VMD

Partenaire de 
votre prospérité







Vous croyez en l’expertise 
d’un conseiller en placement  
et vous appréciez le fait qu’il 
vous donne accès à des services 
et à des conseils spécialisés 
en matière de placement ?

Par ailleurs, vous aimeriez pouvoir vous 
concentrer uniquement sur vos décisions 
de placement plutôt que sur ce qu’il vous 
en coûtera à chaque nouvelle transaction 
effectuée dans votre portefeuille ?
 



Passez du cas par cas 
à une vision globale
Chez Valeurs mobilières Desjardins (VMD), 
nous vous proposons une nouvelle façon 
de voir les choses. Avec les comptes Élite VMD, 
vous n’avez plus à payer de commission* 
à votre conseiller en placement pour 
chaque transaction sur l’achat ou la vente 
d’un titre de placement.  

Les commissions sont remplacées 
par des honoraires basés sur la 
valeur de vos actifs. Vous pouvez donc 
prendre vos décisions sans avoir à vous soucier
des frais de transaction qui y sont reliés !

Changez d’optique. Passez à une vision globale, 
avec les comptes Élite VMD. 

* Certaines conditions s’appliquent.



En optant pour les comptes Élite VMD, vous 
pourrez mieux planifier ce qu’il vous en coûte 
pour les services rendus par votre conseiller 
en placement et vous bénéficierez annuellement, 
selon votre profil et la valeur de vos actifs, 
d’un certain nombre de transactions.

De plus, aucuns frais d’administration 
ne vous seront facturés pour les comptes 
enregistrés.

Votre conseiller en placement prendra soin  
de déterminer avec vous le compte Élite qui 
vous convient. C’est une solution de placement 
souple, adaptée à vos besoins.

Élargissez vos horizons 
et profitez de nos avantages



Optez pour une solution 
qui fait place aux vôtres...

En plus de vous offrir des taux d’honoraires 
avantageux et très concurrentiels, les comptes 
Élite vous permettent de combiner vos 
actifs et ceux de votre conjoint(e) ou de 
membres de votre famille, afin de bénéficier 
de taux d’honoraires encore plus 
intéressants*.

... et qui peut alléger 
votre fardeau fiscal

Les comptes Élite VMD vous donnent également 
la possibilité de déduire de vos revenus, 
en tout ou en partie, les honoraires de 
gestion payés pour les comptes non 
enregistrés (veuillez consulter votre fiscaliste 
à cet égard).

* Certaines conditions s’appliquent.




